
 
 
 
 

Offre Publique de Retrait -OPR-    
         
 

 Avis d’ouverture d’une Offre Publique de Retrait sur les actions de la 
société HEXABYTE SA 

 
Par décision n° 27 du 30 juillet 2020, le Conseil du Marché Financier a déclaré recevable l’Offre Publique de 
Retrait sur les actions de la société HEXABYTE SA. 
 
Le présent avis est établi sous la responsabilité de l’initiateur de l’offre et de la société visée, chacun en ce qui le 
concerne. 
 
Il est porté à la connaissance du public, des actionnaires de la société HEXABYTE SA et des intermédiaires en 
bourse que la société Standard Sharing Software-3S, détenant de concert avec la Société de Promotion Immobilière 
NAFISSA 1 927 632 actions1, représentant 99,82% des droits de vote de la société HEXABYTE SA (soit 92,53% du 
capital), lance une Offre Publique de Retrait -OPR- visant l’acquisition des actions qu’elle ne détient pas dans le 
capital de ladite société et ce, dans le cadre de l’article 173 du Règlement Général de la Bourse.  
 
 I - INFORMATIONS GENERALES : 
 
1. Présentation de la société HEXABYTE SA : 
 
- Date de constitution : 09 mai 2001. 
 

- Objet social : La société a pour objet principal :  
1. Assurer la fourniture de services à valeur ajoutée des télécommunications de type internet.  
2. Assurer la conception, la production et la commercialisation de tous logiciels, matériels et équipements 

informatiques. 
La société peut également : 

 Procéder à la prise de participation ou d’intérêt dans toutes sociétés ou opérations quelconques par voie 
de fusion, apports, souscription, achat de titres et droits sociaux, constitution de sociétés nouvelles ou 
de toute autre manière,  

 Et généralement toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières ou immobilières 
se rattachant directement ou indirectement aux objets ci-dessus ou à tout autre objet similaire ou 
connexe. 

 

- Renseignements concernant le capital :  
 Capital social : 2 083 334 dinars.  
 Nombre total des droits de vote : 1 931 191 droits de votes. 
 Nombre total des titres : 2 083 334 actions. 

 
2. Structure du capital au 22 Juillet 2020 (date de clôture de l’OPA obligatoire) : 
 

Actionnaires 
Nombre 

d’actions 
% du capital

Nombre de 
droits de vote 

% des droits 
de vote 

Initiateur :  
Société Standard Sharing Software-3S 

1 889 029 90,67% 1 889 029 97,82% 

SPI Nafissa 38 600 1,85% 38 600 2% 

Société Hexabyte (contrat rachat d’actions) 152 143 7,30% 0 0% 

Autres actionnaires : 
62 actionnaires 

3 562 0,17% 3 562 0,18% 

TOTAL 2 083 334 100,00% 1 931 191 100,00% 

                                                 
1 1 927 629 actions détenues à la date de clôture de l’OPA obligatoire, soit le 22 Juillet 2020, auxquelles s’ajoutent 3 actions 
acquises en Bourse par la société Standard Sharing Software-3S pendant la séance du 28 Juillet 2020. 
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3. Composition actuelle du conseil d’administration :  
 

Membre Qualité Représentant Mandat

Aïssa Hidoussi Président Lui-même 2019-2021 

Naceur Hidoussi Administrateur Lui-même 2019-2021 

Zeineb Bhira épouse Hidoussi Administrateur Lui-même 2019-2021 

Rafiaa Bhira épouse Harzallah Administrateur Lui-même 2019-2021 

Mohammed Dimassi Administrateur Lui-même 2019-2021 

Ines Zalila Administrateur Lui-même 2019-2021 
 
4. Transactions récentes : 
 
Les transactions réalisées sur les actions Hexabyte depuis le 22 Juillet 2020 (date de clôture de l’OPA 
obligatoire) s’établissent comme suit :  
 

Séance Cours en dinars Volume traité Capitaux échangés en dinars

28/07/2020 7,550 32 22,650 

  

5. Situation financière de la société : 

a-  Etats financiers individuels de la société Hexabyte arrêtés au 31 décembre 2019 : 
Cf Bulletin Officiel du CMF No 6086 du vendredi 17 avril 2020. 
 
b-  Etats financiers consolidés du Groupe Hexabyte arrêtés au 31 décembre 2019 : 
Cf Bulletin Officiel du CMF No 6086 du vendredi 17 avril 2020. 
 
c- Indicateurs d’activité trimestriels de la société Hexabyte arrêtés au 30 juin 2020 :  
Cf Bulletin Officiel du CMF No 6150 du lundi 20 juillet 2020. 
 
 
 II - CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE 
 
1. Présentation de l’initiateur : 
Il s’agit de la société Standard Sharing Software-3S, détenant de concert 1 927 632 actions, représentant 99,82% 
des droits de vote de la société HEXABYTE (soit 92,53% du capital). 
 
2. But de l’Offre Publique de Retrait et intentions de l’initiateur de à l’égard de la société visée : 
Suite à l’opération d’OPA obligatoire portant sur le reste du capital de la société HEXABYTE et à la séance de 
Bourse du 28 Juillet 2020, la société Standard Sharing Software-3S détient de concert avec la Société de 
Promotion Immobilière NAFISSA 1 927 632 actions3 représentant 92,53% du capital de la société HEXABYTE 
(99,82% des droits de vote).  
Le reliquat détenu par le public, se limitant à 0,17% du capital, est insuffisant pour l’élaboration d’un marché. 
Ainsi, la société Standard Sharing Software-3S se propose de racheter les actions restantes et de retirer 
HEXABYTE de la cote de la Bourse. 
Après le retrait d’HEXABYTE de la cote de la Bourse et dans le but d’en simplifier la gestion, 3S procédera à la 
transformation de la structure juridique de la SA Hexabyte pour en faire une SARL. 
 
3. Intermédiaire en bourse chargé de l’opération : 
COFIB CAPITAL FINANCES -intermédiaire en bourse- sis 25, rue Dr Calmette, Mutuelle ville -1082- Tunis, est 
chargé de la réalisation de l’opération. 
 
4. Nombre de titres visés par l’offre : 
3 559 actions représentant 0,17% du capital de la société HEXABYTE (0,18% des droits de vote). 
 
5. Prix de l’offre : 
7,550 dinars l’action de nominal 1 dinar. 
 
 

                                                 
2  3 actions Hexabyte acquises en Bourse par la société Standard Sharing Software-3S. 
 
3 1 927 629 actions détenues à la date de clôture de l’OPA obligatoire, soit le 22 Juillet 2020, auxquelles s’ajoutent 3 actions 
acquises en Bourse par la société Standard Sharing Software-3S pendant la séance du 28 Juillet 2020. 
 



6. Méthodes d’évaluation et éléments retenus pour l’appréciation du prix des actions de la société visée : 
Le prix retenu est le prix de réalisation de l’opération d’acquisition de bloc de contôle et de l’OPA obligatoire. 
 
7. Période de validité de l’offre : 
L’OPR est ouverte pendant 21 séances de bourse, du mercredi 05 août 2020 au vendredi 04 septembre 2020 
inclus. 
 
8. Engagement de l’initiateur de l’offre : 
La société Standard Sharing Software-3S, initiatrice de l’OPR se déclare unique acquéreuse des actions mises 
en vente lors de la réalisation de l’opération et s’engage pendant la période de validité de l’offre à acquérir la 
totalité des actions de la société HEXABYTE qui seront offertes à la vente sur le marché de la Bourse des 
Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
9. Engagement de l’intermédiaire en bourse chargé de la réalisation de l’opération : 
COFIB CAPITAL FINANCES, intermédiaire en Bourse, représenté par son Directeur Général Monsieur Karim 
ABDELKAFI, garantit irrévocablement la teneur des engagements pris pour l’exécution de cette offre dans les 
conditions sus-indiquées. 
 
10. Transmission des ordres : 
Les actionnaires désirant répondre à cette OPR peuvent présenter leurs ordres à l’intermédiaire en bourse de 
leur choix, durant la période de validité de l’offre. 
 
11. Résultat de l’Offre : 
A l’expiration du délai de validité de l’offre, la société Standard Sharing Software-3S informera la BVMT du 
nombre de titres HEXABYTE acquis pendant cette période. La BVMT communiquera au CMF un état récapitulatif 
détaillé sur le résultat de l’OPR qui fera l’objet d’un avis qui paraîtra aux Bulletins Officiels de la BVMT et du CMF. 
 
 
 
 
A l’issue de l’OPR et quel que soit son résultat, la radiation du marché principal de la cote de la bourse de 
l’ensemble des actions de la société HEXABYTE ainsi que son déclassement de la catégorie des sociétés 
faisant appel public à l’épargne seront prononcés.  
 
La cotation en bourse de HEXABYTE reprendra à partir du mercredi 05 août 2020. 
 
 




